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donneurs

La greffe d'organes sauve des vies : 1 seul donneur permet souvent de greffer plusieurs malades, la technique est de plus  en plus pointue, en France il se pratique
plus de 6000 greffes par an ;  actuellement environ 57000 personnes vivent  quasiment normalement grâce à un organe greffé et un traitement anti-rejet de mieux en
mieux maîtrisé.

L'Agence de la biomédecine est une agence de l'Etat placée sous la tutelle du ministère de la santé qui gère la liste nationale des malades en attente de greffe et le
registre national des refus( inscriptions à partir de 13ans), coordonne les prélèvements d'organes, garantit que les greffons prélevés sont attribués dans le respect
des critère médicaux et des principes de justice, assure l'évaluation des activités médicales.

Plus d'information sur le don d'organes, de tissus et la greffe : DONDORGANE.FR
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